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Olivia DUFOUR

La 29e rentrée du barreau des Hauts-de-Seine s’est déroulée le 28 octobre 
dernier en présence de la chanteuse Marianne James et de l’avocate fran-
co-camerounaise Lydienne Yen-Eyoum, libérée en 2016 après avoir effectué 
2 367 jours de prison parce qu’elle avait déplu au régime.

La rentrée 2016 du barreau des Hauts-de-
Seine fut une rentrée fidèle aux valeurs 
de la profession d’avocat. On y eut l’occa-
sion de rire grâce aux deux secrétaires de 
la conférence, Dov Milsztajn et Nicolas 
Etcheparre, dont l’un avait en charge 
d’accuser la chanteuse Marianne James 
d’avoir tué la chanson à voix en France 
et l’autre de la défendre. Mais on y pleura 
aussi d’émotion, lorsque l’avocate franco-
camerounaise Lydienne Yen-Eyoum est 
montée sur scène devant plusieurs cen-
taines de personnes debout pour l’ap-
plaudir.

Arrêtée en 2010, elle est à l’époque l’avo-
cate de l’État camerounais et semble avoir 
été victime d’un règlement de compte au 
sein du gouvernement. En 2015, elle est 
condamnée à 25 ans de prison, mais elle 
est finalement libérée en 2016, grâce à 
la mobilisation de ses avocats Caroline 
Wassermann et Christian Charrière-Bour-
nazel, mais aussi du SAF de Nanterre qui 

l’a beaucoup épaulée. Dans un article 
publié en 2012 sur le site Rue89, Caroline 
Wassermann décrivait ainsi les conditions 
de détention de sa consœur et cliente  : 
«  Elle vit surtout depuis deux ans dans 
une succursale de l’enfer, avec dix-sept co-
détenues dont certaines portent les fers 
aux pieds, dans une cellule de 12 m2  ; les 
femmes y sont entassées sans la moindre 
hygiène, sans eau courante, souffrent de 
malnutrition et se battent contre les rats 
et les cafards. Il est fréquent d’y voir des 
serpents, la chaleur est insoutenable… 
Les mesures disciplinaires prises contre 
les détenues “difficiles” consistent à leur 
raser le crâne. Oui, il s’agit bien de torture 
et de barbarie  ». Ce qui l’a sauvée  ? «  Se 
battre pour son honneur et celui des avo-
cats », a confié Lydienne Yen-Eyoum qui a 
conclu, très émue : « Je suis libre et ça n’a 
pas de prix ».
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